
DECISIONS du MAIRE prises en application de l’article L. 2122.22
du Code Général des Collectivités Territoriales

Séance du conseil municipal du 12 février 2008

Arrêté municipal du 6 août 2007 : il est conclu un marché de travaux n° 34-2007 pour la
mise en œuvre d’une rampe d’accès handicapés à la bibliothèque municipale avec 
l’entreprise SOREHA, Caserne Geslin à 54800 Labry, pour un montant TTC de 28580,09
€.

Arrêté municipal du 24 août 2007 : il est conclu un marché de fournitures n° 35-2007
pour la conception et la fourniture d’un ouvrage photographique «Les couleurs de
Briey » avec la SA MILLENIUM Advertising, 14 route de Longwy à L 8080 Bertrange,
pour un montant TTC de 17 700,80 €.

Arrêté municipal du 24 octobre 2007 : il est conclu un marché de travaux n° 45-2007
pour la fourniture et la pose de glissières de sécurité bois –Chemin de Dolhain, Côte des
Corbeaux et Rue de Napatant, avec la société EUROVIA Béton, 6 avenue du 14 juillet, ZI
de la Gaudrée à 91412 Dourdan cedex, pour un montant TTC de 29 705,65 €.

Arrêté municipal du 20 novembre 2007 : il est conclu un marché de travaux n° 50–2007
pour l’aménagement d’un giratoire, avenue Marguerite PUHL-DEMANGE avec la société
EUROVIA, Pôle d’activités industrielles et technologiques à 54150 Briey, pour un montant
TTC de 14 537186 €.

Arrêté municipal du 20 novembre 2007 : il est conclu un marché de travaux n° 21-2007
pour la réalisation d’une haie végétale aux Merisiers, avec l’entreprise DECOR 
HARMONIE REALISATION, Chemin de Préville à 57160 Moulins-les-Metz, pour un
montant TTC de 3 779,96 €.

Arrêté municipal du 12 décembre 2007 : il est conclu un marché de fournitures n° 44-
2007 pour la prestation de services de transports scolaires et extra-scolaires avec la SAS
AUTOCAR DUPASQUIER, 21 rue de la Libération à 55240 Bouligny dont le montant
annuel minimum est fixé à 5 000 € TTCet le montant annuel maximum à 10 000 € TTC.

Arrêté municipal du 12 décembre 2007 : il est conclu un marché de fournitures n° 47-
2007 pour la fourniture de produits pour le fleurissement printemps/été (lot n° 5 les
graines et semis et lot n° 6 les graines de graminées) avec la société BALL DUCRETTET
SAS, ZAE des cinq chemins à 74202 Thon-Les-Bains

Arrêté municipal du 12 décembre 2007 : il est conclu un marché de fournitures n° 47-
2007 pour la fourniture de produits pour le fleurissement printemps/été (lot n° 1 les
plantes en micro et mini-mottes, lot n° 2 les plantes en pot, lot n° 3 les plantes à
mosaïculture et lot n° 4 les plantes graminées), avec les établissements MAGUY SAS,
L’Hermitage à 17610 Chaniers.

Arrêté municipal du 13 décembre 2007 : il est conclu un marché de travaux n° 54-2007
pour la dépose et la pose de bancs publics, avec la société F.P.C., 62 rue de Verdun à
54800 Mars-la-Tour, pour un montant TTC de 8 521,50 €.

Arrêté municipal du 14 décembre 2007 : il est conclu un marché de service n° 53-2007,
pour le diagnostic d’accessibilité handicapés, bâtiment communaux, ERP du 1er groupe
avec la SARL ACCESMETRIE, 2 avenue de Verdun à 13640 La Roque d’Anthéron, pourun
montant TTC de 10 046,40 €.
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Arrêté municipal du 18 décembre 2007 : il est conclu un marché de prestation de
service n° 58–2007 pour la fourniture de véhicules utilitaires et d’un véhicule de tourisme 
par le biais de contrat de location (lot n°1 location d’un véhicule de tourisme, lot n° 3 
location d’un véhicule utilitaire type fourgon tôlé, lot n° 4 location d’un véhicule utilitaire 
type châssis double cabines) avec la société DIAC Location, 14 avenue du Pavé-Neuf à
93168 Noisy-le-Grand.

Arrêté municipal du 18 décembre 2007 : il est conclu un marché de prestations de
service n° 58-2007 pour la fourniture de véhicules utilitaires et d’un véhicule de tourisme 
par le biais de contrats de location (lot n° 3 location de 3 véhicules utilitaires type
fourgonnette tôlée) avec la société CREDIPAR, 12 avenue André Malraux à 92300
Levallois-Perret.

Arrêté municipal du 8 janvier 2008 instituant une régie d’avances pour le paiement des 
repas pris dans le cadre de la visite de l’école de Limeil-Brévannes organisée le 23
janvier 2008.

Arrêté municipal du 8 janvier 2008 : il est conclu un marché de fournitures n° 55-2007
pour la location et la maintenance de 11 photocopieurs à destination des services de la
Ville, avec BUROLOR, 60 rue des Garennes à 57155 Marly pour un montant TTC de
11 073,52 €.

Arrêté municipal du 15 janvier 2008 fixant les tarifs municipaux à compter du 1er janvier
2008.

Arrêté municipal du 15 janvier 2008 : l’occupation privative du domaine public relative à 
la mise en place d’une benne sur la chaussée, devant le n° 6 de la rue René Dorme le
vendredi 18 janvier 2008, est soumise à redevance.

Arrêté municipal du 15 janvier 2008 modifiant l’arrêté du 8 janvier 2008instituant une
régie d’avances pour le paiement des repas pris dans le cadre de la visite de l’école de 
Limeil-Brévannes organisée le 23 janvier 2008.

Arrêté municipal du 17 janvier 2008 : il est conclu un marché de service n° 52-2007 pour
l’établissement du diagnostic de performance énergétique des bâtiments communaux, 
avec l’entrepriseEXPERT HABITAT, 5 place Faidherbe à 62450 Bapaume, pour un
montant TTC de 1 794 €.

Arrêté municipal du 17 janvier 2008 : il est conclu un marché de travaux n° 57-2007
pour la fabrication et la pose de barrières de ville, avec la SARL NOUVELLE SERRURERIE
VOSGIENNE, ZI des Hauts Fourneaux, route d’Autey à 88700 Rambervillers, pour un 
montant TTC de 5 920,20 €.

Arrêté municipal du 17 janvier 2008 : il est conclu un marché de service n° 58-2007 pour
la pose, la dépose, la maintenance et le stockage des installations lumineuses
décoratives, avec l’entreprise RELEC, 46B rue Joffre à 54790 Mancieulles pour un 
montant TTC de 25 760,64 €.

Arrêté municipal du 21 janvier 2008 : l’occupation privative du domaine public relative à 
la mise en place d’une benne sur la chaussée, devant le n° 16 de la rue René Dorme le
mercredi 23 janvier 2008, est soumise à redevance.

Arrêté municipal du 23 janvier 2008 : il est conclu un marché de service n° 46-2007,
pour l’assurance dommage ouvrage – construction d’un Hôtel de Police, avec l’Office de 
Courtage Assurance, 6 avenue Sébastopol à 57070 Metz pour un montant TTC de
40 665,53 €.


